
 

 

C o m m u n e  d e  N i e d e r l a u t e r b a c h  

LE MOT DU MAIRE 
 
 

Mesdames, Messieurs, chères concitoyennes, chers concitoyens,  

Nous voyons enfin le bout du tunnel concernant les restrictions COVID 19.  

La cérémonie du 8 mai pourra, enfin, se dérouler à nouveau normalement et sans con-

trainte devant le monument aux morts à 10h30 pour rendre hommage aux personnes 

tombées au combat.  

La partie conviviale, toujours appréciée par les personnes présentes,  se déroulera à la 

salle des fêtes. Cette deuxième partie de cérémonie sera marquée par la distinction 

de deux anciens adjoints au titre de «  Adjoints Honoraires  » pour avoir exercé la fonc-

tion dõadjoint pendant au moins dix huit ans.  

Vous êtes toutes et tous cordialement invités à cette cérémonie.  

 

      Le Maire,  

      A. FRITZ 

 
 

Lauterbacher Nouvelles  
www.niederlauterbach.fr       

Mai / juin 2022  
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Hors de la présence de M. André FRITZ, Maire au moment des votes, le Conseil Municipal 

approuve le compte administratif 2021 du budget principal et du budget annexe Lotisse-

ment «  Les Acacias  ». 
 

 

Chb/¢Lhbb9a9b¢   Lb±9{¢L{{9a9b¢  

59t9b{9{ 624 999,52 û 59t9b{9{ 151 494,28 ú  

w9/9¢¢9{  643 964,25 ϵ  w9/9¢¢9{  172 721,64 ú  

w9{¦[¢!¢ 59 [Ω9·9w/L/9  нлнм   18 964,73 ú  w9{¦[¢!¢ 59 [Ω9·9w/L/9  нлнм 21 227,36 ú  

Ҍ 9·/959b¢ w9thw¢9 59 нлнл 0 ϵ Ҍ 9·/959b¢ w9thw¢9 59 нлнл - 252 895,18ú  

- t!w¢ !CC9/¢99 ! Lb±9{¢L{{9a9b¢ 
нлмф 

0 ϵ   

w9{¦[¢!¢ 59 /[h¢¦w9 нлнм  + 18 964,73 ú  w9{¦[¢!¢ 59 /[h¢¦w9 нлнм - 212 703,09 ú 

Chb/¢Lhbb9a9b¢   Lb±9{¢L{{9a9b¢  

DEPENSES 38 711,67 ú  DEPENSES 0 ϵ  

RECETTES  0 ϵ  RECETTES  0 ϵ  

RESULTAT DE LõEXERCICE  2021 - 38 711,67 ú  RESULTAT DE LõEXERCICE 2020 0 ϵ  

+ EXCEDENT REPORTE DE 2020 + 302 030 ú  + EXCEDENT REPORTE DE 2019 0 ϵ  

RESULTAT DE CLOTURE 2020 263 317,83 ú  RESULTAT DE CLOTURE 2020 0 ú  

Les d®lib®rations du Conseil Municipal sont affich®es ¨ lõext®rieur de la mairie sur notre  

panneau dõaffichage. 

SEANCE DU 22 MARS 2022 

Présents :  Mmes BECHTOLD Chantal , HUFSCHMIDT Sandrine, KREUTZBERGER Marie. MM.  FRITZ André, ERHARD Antoine, CIVI-

DINO Daniel, ENGELHARD Jean -Michel, HEINTZ Vincent, HERBEIN Alain, KREUTZBERGER Luc,  

 

Absents excusés  : Mme DECK Marianne, M. MITTENBUHLER Damien, M. WEIGEL Éric, VOLTZ Nicolas, M. ZERMANN Cédric  

Pouvoirs : Mme DECK Marie Anne à BECHTOLD Chantal  ; M. WEIGEL Eric à M. HEINTZ Vincent 

COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 (COMMUNE ET LOTISSEMENT « LES ACACIAS ») 

 

Sous la présidence de M. Jean -Michel ENGELHARD, doyen dõ©ge, le Conseil Municipal exa-

mine les comptes administratifs 2021 du Budget Principal et du Budget annexe du lotisse-

ment «  Les Acacias  » et de la Commune :  

B) Le Compte administratif du Budget annexe Lotissement «  Les Acacias  » est arrêté aux 

sommes suivantes  : 
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COMPTES DE GESTION 2021ñCOMMUNE ET LOTISSEMENT « LES ACACIAS » 

 

Apr¯s avoir entendu les comptes administratifs de lõexercice 2021, le Conseil Municipal ap-

prouve les comptes de gestion de lõexercice 2021 pr®sent®s par Monsieur MENRATH Francis, 

Receveur municipal de la Commune et conformes aux comptes administratifs de lõexercice 

2021. 

 
 

SUBVENTION A LõASSOCIATION SPORTIVE ET SOCIOCULTURELLE DE LõECOLE ELEMENTAIRE 

« ACTION LIVRES » 

 

Le Conseil Municipal d®cide dõallouer la subvention ç Action Livres  » à hauteur de 671ú ¨ lõAsso-

ciation sportive et socioculturelle de lõ®cole ®l®mentaire permettant de financer lõachat de 

nouveaux livres.  
 

 

AIDE AU RAVALEMENT DE FACADES : EXAMEN DE DOSSIER 

Le Conseil municipal, apr¯s examen du dossier, alloue lõaide au ravalement de fa­ades de  

500ú ¨ M. WALTER Aloyse pour lõimmeuble situ® au 59 Rue Principale. 

 

Les crédits sont prévus ¨ lõarticle 6574 du Budget primitif 2022. 
 

PROGRAMME DES TRAVAUX DõEXPLOITATION ET ETAT DE PREVISION DES COUPES FORESTIERESñ

ANNÉE 2022 

 
 

 Le Conseil Municipal :  

¶ approuve le programme de travaux patrimoniaux et dõexploitation pr®sent® par lõOffice 

National des For°ts pour lõexercice 2022. 

¶ approuve lõ®tat pr®visionnel des coupes et bois non fa­onn®s pour un montant pr®vision-

nel de recette brute sõ®levant ¨ 10 710ú HT, pour un volume de 194m3 de bois à façon-

ner, soit 8 640ú HT de recette nette prévisionnelle   
 

Le Conseil municipal accepte la répartition des coupes entre bois façonnés et bois sur pied. Il 

donne mandat au Maire pour donner son accord sur le projet final de contrat qui sera présen-

t® par lõONF. La commune sõengage ¨ assurer la bonne ex®cution du contrat d¯s lors que cet 

accord aura ®t® donn®. Il d®l¯gue au Maire la signature de ces documents et lõapprobation, 

par la voie de conventions ou de devis, de leur réalisation dans la limite des moyens ouverts 

par le Conseil municipal et vote les crédits correspondants à ce programme de travaux  : 

 

¶ 2 931 ú HT pour les travaux dõexploitation, 

¶ 3 670,00 ú HT pour les travaux patrimoniaux (dont 870 ú HT dõinvestissement et 2 800 ú HT de 

fonctionnement).  

 
 

DIVERS 

SUBVENTION A LõAMICALE DE PĆCHE DE LA LAUTER 

 

Le Conseil Municipal d®cide dõallouer une subvention de 3 000ú ¨ lõAmicale de P°che de la 

Lauter.  

Cette subvention permettra lõentretien et le d®gagement des berges de la Lauter. 

 

Les crédits sont prévus ¨ lõarticle 6574 du Budget primitif 2022.  
 

Tous les points ont ®t® adopt®s ¨ lõunanimit® 
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SEANCE DU 12 AVRIL 2022 

Présents :  Mmes BECHTOLD Chantal, Mme DECK Marianne KREUTZBERGER Marie (Arrivée au point 2022 -10) 

MM. FRITZ André, M. WEIGEL Éric, ERHARD Antoine, ZERMANN Cédric, CIVIDINO Daniel, HEINTZ Vincent,  

 

Absents excusés  : ENGELHARD Jean-Michel, HERBEIN Alain, HUFSCHMIDT Sandrine, KREUTZBERGER Luc, M. MITTENBUHLER 

Damien, VOLTZ Nicolas,  

Pouvoirs : VOLTZ Nicolas à M. WEIGEL Éric et KREUTZBERGER Luc à ZERMANN Cédric.  

DETERMINATION DES TAUX DõIMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR LõANN£E 

2022 

 

Par délibération du 06/04/2021, le Conseil Municipal avait fixé les taux des impôts à  :  

TFPB :  18.78% 

TFPNB :  34.21% 

CFE :  13.76% 
 

Le Conseil Municipal d®cide de varier les taux dõimposition en 2022 en les portant ¨  

 

TFPB :  22.54% 

TFPNB :  41.06% 

CFE :  16.51% 

 
Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 
 

AFFECTATION DU RESULTAT REPORT£ DE LõEXERCICE 2021 (COMMUNE) 

 

Excédent de fonctionnement global cumulé au 31/12/2021 : 18  964.26 ú 

Affectation obligatoire ¨ la couverture de lõautofinancement (c/1068) : 18 924.26 ú  

Affectation de lõexc®dent report® en fonctionnement (ligne 002) : 0 ú 
 

A noter la discordance de 0.47 ú au niveau du résultat de fonctionnement du compte adminis-

tratif 2021 (18  964.73ú) et du compte de gestion 2021 (18  964.26ú) suite ¨ lõoubli de rejet du titre 

n°112/2021 de 0.47 ú  

 
Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

 

BUDGETS PRIMITIFS 2022 (commune et lotissement « Les Acacias  ») 

 

BUDGET PRINCIPAL 

 

Section de Fonctionnement  

Dépenses        995 933 ú 

Recettes        995 933 ú 

Section dõinvestissement 

Dépenses                500 000 ú 

Recettes      500 000 ú 
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BUDGET ANNEXE : LOTISSEMENT LES ACACIAS 

 

Section de Fonctionnement  

Dépenses     263 317.83 ú 

Recettes     263 327.83 ú 

Section dõinvestissement 

Dépenses               0ú 

Recettes               0ú 

 
Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

 

 

MOTION CONTRE LA SUPPRESSION DES 2 JOURS FERIÉS SUPPLÉMENTAIRES PRÉVUS PAR LE 

DROIT LOCAL EN ALSACE MOSELLE  

 

Le droit local alsacien -mosellan pr®voit express®ment le ch¹mage de lõensemble des jours f®-

riés et garantit aux travailleurs deux jours fériés supplémentaires, le Vendredi Saint et la Saint -

Etienne.  

La loi n° 2019-828 du 6 ao¾t 2019 de transformation de la fonction publique nõa pas mis fin ¨ 

cette r®glementation. Elle nõa pas m°me ®voqu® le cas de lõAlsace-Moselle. Dans sa circulaire 

en date du 21 décembre 2021, Mme la Préfète du Bas -Rhin a pourtant indiqué que les collecti-

vités et établissements publics devaient «  prendre des délibérations fixant le temps de travail à 

1607 heures  è. Elle sõappuyait sur une r®ponse minist®rielle du 5 ao¾t 2021 qui, sans motiver, af-

firmait que «  la base dõannualisation de la dur®e du travail reste fix®e ¨ 1607 heures ind®pen-

damment du nombre de jours chômés fixé dans ces départements  »  

Une telle position ne tient pas compte de lõexistence des deux jours f®ri®s suppl®mentaires ni 

de leur caractère chômé.  

 

Pour obtenir le volume dõheures de 1607 heures, le calcul tient compte, ¨ lõ®chelon national 

donc hors prise en compte du droit local, de 8 jours fériés en moyenne. Le nombre de jours fé-

riés à partir duquel est calculée cette moyenne est de 11 jours. Or, le droit local impose que la 

moyenne des jours fériés tombant sur un jour travaillé soit calculée à partir de 13 jours, avec 

pour cons®quence un r®sultat diff®rent. La moyenne serait plus ®lev®e et le nombre dõheures 

¨ effectuer sur lõann®e serait n®cessairement r®duit.  

Demander aux agents dõAlsace-Moselle dõeffectuer le m°me nombre dõheures de travail que 

dans les autres départements revient à leur faire récupérer les heures correspondant aux deux 

jours fériés supplémentaires.  

ç Nous, conseil municipal de NIEDERLAUTERBACH demandons ¨ ce quõil soit tenu compte du 

droit local en Alsace -Moselle et que soit respecté, dans le cadre du calcul de la durée an-

nuelle du travail, le droit de nos agents aux deux jours fériés locaux supplémentaires.  

Nous demandons à ce que la durée annuelle de travail de nos agents soit fixée à 1593 heures.  

 

Adopt® ¨ lõUNANIMITE 

Les d®lib®rations du Conseil Municipal et ses annexes sont affich®es ¨ lõext®rieur de la mairie 

sur notre tableau dõaffichage 
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Les élections législatives se dérouleront de 8H à 18H les : 

¶ dimanche 12 juin 2022 pour le premier tour ;  

¶ dimanche 19 juin 2022 pour le second tour.  

 

pour la désignation des 577 députés, parmi lesquels 11 députés des Français établis 

hors de France.  

RAPPEL A PROPOS DES INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES 

Si vous déménagez en France, vous devez soit vous inscrire à la mairie de votre nou-

velle commune, soit déclarer votre nouvelle adresse à la mairie. (même pour un chan-

gement au sein de la commune).  
 

Si vous revenez vivre en France, vous devez le plus souvent vous inscrire à la mairie de 

votre nouveau domicile. Si vous partez vivre à l'étranger, vous devez choisir entre rester 

inscrit sur la liste de votre mairie ou vous inscrire sur la liste consulaire du pays qui vous 

accueille.  
 

Si vous avez déménagé et que votre nouvelle adresse ne correspond plus à celle indi-

quée lors de votre inscription sur la liste électorale, il est possible que vous ayez été ra-

di® de la liste de la commune.  Il est possible de faire les d®marches dõinscription en 

ligne :  
 

https://www.service -public.fr/particuliers/vosdroits/R16396  

IMPÔT SUR LE REVENU 2022 

La campagne d®clarative de lõimp¹t sur le revenu 2022 a d®but® le 7 avril par la re-

mise à La Poste des déclarations «  papier  è et lõouverture du service de d®claration en 

ligne.  

La date limite de dépôt des déclarations «  papier  » est fixée au jeudi 19 mai 2022, y 

compris pour les usagers non -résidents, et au mercredi 8 juin pour les contribuables do-

miciliés dans le Bas -Rhin déclarant en ligne.  

 
La déclaration de revenus ne permet pas uniquement de payer des impôts. Un avis 

d'imposition ou de non -imposition, qui est consécutif à la déclaration, est souvent in-

dispensable pour beaucoup de démarches administratives. Il importe donc que les 

usagers veillent à bien déclarer leur situation de revenus 2021, entre le 7 avril et le 8 

juin 2022 au plus tard.  

La Direction Régionale des finances publiques offre un service de proximité sur rendez -

vous aux mairies de Seltz (03 88 05 59 05) et Lauterbourg (03 88 94 80 18).  
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POUBELLE BRUNE  

3, 10, 17, 24 et 31 mai  

8, 14, 21 et 28 juin  

Voir  calendrier  

POUBELLE JAUNE 

4 et 18 mai  

1, 15 et 29 juin  

Voir  calendrier  

PLAN CANICULE 2022 

Chaque année, la veille saisonnière nommée  « plan ca-

nicule » est automatiquement déclenchée entre le 1er 

juin et le 31 août. Dans ce cadre, nous rappelons aux 

personnes âgées de 65 ans et plus, et aux personnes à 

mobilité réduite quel que soit leur âge, la possibilité de 

sõinscrire sur un  registre nominatif à la Mairie .  

Il sõagit de recenser, parmi les habitants de la commune, les personnes les plus fragiles et/ou iso-

l®es, afin de mettre en ïuvre un dispositif dõaide et dõintervention.  

Nous invitons ces personnes à contacter la Mairie au 03.88.94.30.06  

En cas dõalerte canicule, elles seront r®guli¯rement contact®es par un membre du Conseil Muni-

cipal Φ  

COMBATTRE LES MOUSTIQUES ! 

Certaines esp¯ces de moustiques pondent leurs ïufs ¨ la surface de lõeau dans des conte-

nants stockés dans les jardins des particuliers. Des gestes simples existent pour li-

miter leur développement   

Sinon, des tablettes Culinex destinées au traitement des larves et des moustiques 

dans les eaux stagnantes sont disponibles à la mairie.  

RECENSEMENT CITOYEN : CõEST OBLIGATOIRE ! 

Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire recenser. Son re-

censement citoyen (parfois appelé par erreur recensement mili-

taire ) fait, il reçoit une attestation de recensement . Il doit pré-

senter cette attestation lors de certaines démarches (par 

exemple, pour son inscription au bac avant 18 ans). Le recense-

ment permet à l'administration de convoquer le jeune à la jour-

née défense et citoyenneté (JDC)  

Vous devez faire la démarche de recensement vous -même. Si vous êtes mineur, l'un de vos pa-

rents peut faire cette démarche à votre place et en votre absence.  

Vous devez aller à la mairie avec les documents suivants  : la carte nationale d'identité ou pas-

seport valide, le livret de famille à jour et un justificatif de domicile.  
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 Un chien en liberté, ou mal surveillé, est exposé à un certain nombre de risques.  

Dõabord ce sont des risques pour lui-même (se faire renverser sur la route, faire de mauvaises ren-

contres avec dõautres animaux mal surveill®s ou des animaux sauvages en for°t par exemple). 

 

Ensuite, il peut représenter un danger pour les autres personnes (il peut provoquer un accident, 

mordre ou blesser quelquõun etcé) 

 

Dans tous les cas, il en va de la responsabilité du propriétaire. Et tant pour la partie financière que juri-

dique.  

 

En rappel :  

 

lõarticle L211-23 du code pénal prévoit «  tout chien abandonné, livré à son seul instinct, 

est en état de divagation.  »  

Lõarticle L211-19-1 du code rural précise «  Il est interdit de laisser divaguer les animaux  domes-

tiques  » 

Pensez à vérifier que vos haies ne se soient pas permis trop de liberté 

et taillez ce qui doit lõ°tre afin de garantir la s®curit® des habitants de 

la commune.  

Veillez donc à ce que les candélabres soient toujours dégagés pour 

permettre ¨ lõ®clairage public de jouer pleinement son r¹le et quõelle 

nõempi¯te pas sur les trottoirs, obligeant ainsi les passants ¨ faire des 

écarts sur la route.  

Pensez également à dégager et désherber les trottoirs qui bordent 

vos propriétés et dont vous êtes responsables.  

DESHERBAGE ET TAILLE DES HAIES  

RAMASSAGE DU VIEUX PAPIER 

Le ramassage du vieux papier va reprendre en 2022 au sein de notre 

commune, et ce toujours au bénéfice de nos écoles.  

 

La prochaine collecte aura lieu le week -end du 21 et 22 mai prochain.  

CHIEN QUI SE PROMENE TOUT SEUL ... 

CHANGEMENT AU SEIN DU FOYER FAMILIAL 

Tout déménagement, emménagement, arrivée au foyer ou départ du foyer 

doit être signalé à la mairie afin que nous puissions tenir nos registres citoyens à 

jour pour permettre un travail administratif plus efficace. (redevance ordures 

m®nag¯res, tenu de la liste ®lectorale, assurance, attestation dõhabitationé.) 
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Chers parents, notre école est inscrite au Défi régional : 

ç A lõ®cole, jõy vais ¨ v®lo ! è qui aura lieu du 2 au 22 mai 

2022.  

Le D®fi a pour objectif dõinciter les ®l¯ves (et les ensei-

gnants) à venir ¨ lõ®cole ¨ v®lo, à pied ou à trottinette 

(non électrique), pendant cette période de trois se-

maines mais aussi, à plus long terme, de leur faire 

(re)découvrir et adopter ce mode de déplacement 

écologique, indépendant et bénéfique pour la santé, 

tout en les sensibilisant au développement durable et à 

la sécurité routière.  

Ce Défi sera aussi solidaire. Dans le cadre du Défi, les 

organisateurs convertiront chaque km parcouru à vélo 

du domicile ¨ lõ®cole (aller/retour) au profit dõune asso-

ciation.  

 

Pour plus dõinformations, vous pouvez vous rendre sur le 

site : http://www.defi -jyvais.fr/  

Dans la mesure du possible, selon votre disponibilité, 

nous vous encourageons donc à accompagner votre 

enfant pour aller ¨ lõ®cole ¨ v®lo. Vous pouvez ®ven-

tuellement prendre contact avec dõautres parents qui 

souhaitent participer à ce Défi pour organiser un « bus à 

vélo » avec plusieurs enfants.  

 

Nous vous encourageons donc à autoriser ou à accom-

pagner votre enfant pour venir ¨ lõ®cole ¨ v®lo.  

 

Pour rouler en sécurité, le port du casque est recom-

mandé. Il est obligatoire pour les enfants de moins de 12 

ans.  

REDUIRE LES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DE LA MOBILITÉ 

La région a opté pour la mise en place de diverses aides pour réduire les impacts environnementaux de la mobilité.  

Jusquõici la r®gion accompagnait uniquement les collectivit®s, les associations et les entreprises dans ces do-

maines  ; Dor®navant il sõagit de la cr®ation de nouvelles aides qui sõadressent aussi aux particuliers  

 

Soutien aux particuliers  pour les vélos et vélos cargo à assistance électrique  à hauteur de 200 ú : https://

www.grandest.fr/vos -aides -regionales/acquisition -velo -electrique/   

 

Soutien aux particuliers  pour la conversion des véhicules au  bioéthanol  à hauteur de 550 ú : https://bioethanol -

grandest.zecarte.fr  

 

Soutien aux particuliers  pour lõacquisition dõun véhicule «  dit propre  », à hauteur de 4000 ú : https://www.grandest.fr/

vos-aides -regionales/aide -particuliers -achat -vehicules -electriques -hybrides/   

 

Soutien aux artisans , commerçants , agriculteurs  pour lõacquisition de véhicules «  dits propres  » à hauteur de 2000 ú : 

https://www.grandest.fr/vos -aides -regionales/soutien -achat -voiture -faibles -emissions-professionnels/    

 

Lien vers le site internet de la région Grand Est : https://www.grandest.fr/aides/ pour vérifier les conditions précises 

dõoctroi des aides ¨ la mobilit®, mais ®galement pour d®couvrir dõautres aides susceptibles de vous concerner. 

A LõECOLE, JõY VAIS AUTREMENT 

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/acquisition-velo-electrique/
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/acquisition-velo-electrique/
https://bioethanol-grandest.zecarte.fr
https://bioethanol-grandest.zecarte.fr
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/aide-particuliers-achat-vehicules-electriques-hybrides/
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/aide-particuliers-achat-vehicules-electriques-hybrides/
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/soutien-achat-voiture-faibles-emissions-professionnels/
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MALADIE DE LYME : PREVENTION POUR LõARRIV£E DE Lõ£T£ 

PARTIR EN VACANCES EN SÉCURITÉ 
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Les personnes int®ress®es par un r®cup®rateur dõeaux ont actuellement le choix entre plu-

sieurs modèles de qualités, allant de 300 L à 8000 L.  

Cõest vraiment le moment dõen profiter car elles sont subventionn®es ¨ hauteur de 60% par 

le SDEA et encore 20% supplémentaires par la communauté de communes de la plaine du 

Rhin. 

Il ne reste donc que 20% du prix de lõacquisition ¨ charge. 

Le nombre et le type sont laiss®s ¨ lõappr®ciation de chacun. 

La seule condition, eh oui il y a une condition : au moins une gouttière ne doit pas rejoindre 

le r®seau dõassainissement. 

Pourquoi cette g®n®rosit®, car cela permet d'®viter le traitement dõune grande quantit® 

dõeau par nos stations dõ®puration. Elles arrivent toutes ¨ saturation en temps normal et un 

gros évènement pluvieux les fait régulièrement déborder.  

Ainsi, en réorientant les eaux pluviales vers des écoulements et infiltrations naturels on fait 

aussi un geste pour lõenvironnement. Les possibilit®s sont nombreuses et les solutions aussi. 

Les agents du SDEA seront volontiers à votre écoute et surtout une force de proposition ex-

perte dans ce domaine. Alors n'hésitez pas à prendre contact avec eux. (coordonnées en 

bas de page)  

R£CUP£RATEURS DõEAUX DE PLUIE 
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RAPPORT DE LõOPERATION DE TRI DU JEUDI 21 AVRIL 

 

16,20 % des d®chets nõ®taient 

pas conformes  : objet en bois, 

déchet en sac, sacs/sachets et 

films plastiques, restes alimen-

taires, masque COVID, pots/ 

boites et barquettes plastiques, 

polystyrène, mouchoir/essuie -

tout/lingettes, autres sur les 222 

bacs sur la commune.  

 

En 2021, le taux de non -

conformit® Qualiõtri sur tout le 

territoire était de  15,0 %. 

RAPPEL DES CONSIGNES DE TRI  


